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Monsieur le Maire soumet IOapprobationdu compte-rendu de la sZance du 21 octobre 2008
aux membres du Conseil municipal Monsieur Ravinet indique que Mme MarieJo Trintignac
demande une rectification concernant la page 5, et notamment sur la dZlibZration relative "
la vente de la maison de la piscine. Il prZcise que les propos ont ZtZ tenus lors de la
commission urbanisme et non lors du Conseil municipal.

Le compte rendu est approuvZ ~ IQunanimitZ.
Monsieur Franeois GERAULT est Zlu secrZtaire.

Communication nj 1
Placements budgZtaires

Pascal Formisyn prZise que le placement dDargent est consZcutif "des retards de travaux.
Actuellement, 3 M! ont ZtZ replacZs le 6 novembre 2008, pour une durZe de 6 mois.

Les intZrets produits par les placements effectuZs en 2008 ont, ~ ce jour, rapportZ
224 703 1.

On lui demande ~ quel taux |Oargent a-il ZtZ placZ ? Il rZpond au taux fixe de 4%.

M. Fayolle lui demande quelle est la situation actuelle de la trZsorerie ? Il lui rZpond quQelle
sOZleve " la sommede 4 M! .

Monsieur le Maire laisse la parole ~ Pascal Formisyn pour faire la prZsentation du dZbat
dOorientation budgZtaire 2009 Toutefois, il prZcise que ce DOB sera suivi du vote du budget,
acte politique fort. Cette annZe, le budget sera votZ en dZcembre. Il ne sera donc pas tenu
compte des excZdents du compte administratif lors de I0Ztablissement du budgetLes taux
dOimpositiorainsi que le compte administratif 2008 seront votZs dans le courant du premier
trimestre. Un budget supplZmentaire sera donc proposZ vers le mois de juin.

> Marianne PLOCKYN arrive en cours de séance. (19 h 15)

DZlibZration n; 01
DZbat dOorientation budgZta ire 2009 . Budget principal de la Commune de
Charbonnieres -les-Bains .

Dans les Communes de plus de 3 500 habitants, IOexamen du budget doit tre prZcZdZ dOun
dZbat dDorientation budgZtairedans les deux mois qui prZcedent le vote du budget (articles L
2312-1 et L 2531-1 du C.G.C.T.).

Le Conseil municipal — dZbat et prend acte d  es orientation s budgZtaire s 2009 .
DZlibZration nj 0 2 :

DZbat dOorientation budgZtaire 2009. Budget annexe de la Commune de
Charbonnieres -les-Bains C Culture Alpha E

Dans les Communes de plus de 3 500 habitants, |Oexamen du budget doit stre prZcZdZ dOun
dZbat dOorientation budgZtairedans les deux mois qui prZcedent le vote du budget (articles

L 2312-1 et L 2531-1du C.G.C.T.).

Le Conseil municipal dZbat et prend acte des orientations budgZtaires 2009.



DZlibZration nj 0 3 :
DZbat dOorientation budgZtaire 2009. Budget annexe de la Commune de
Charbonnieres -les-Bains C S.C.I. Bureaux France Charbonnieres E

Dans les Communes de plus de 3 500 habitants, IO@amen du budget doit stre prZcZdZ dOun
dZbat dOorientation budgZtairedans les deux mois qui prZcedent le vote du budget (articles
[2312-1 et L 2531-1 du C.G.C.T.).

Suite " 10exposZ de Monsieur Formisynionsieur le Maire laisse la parole aux Zlus.
Monsieur Fayolle pose des questions:

- Lors de 10expos/il demande si la prZsentation est un plan de mandat et souhaite conna’tre
les rZalisations actuelles du budget.

RZponse: Monsieur Formisyn lui rZpond que des Zconomies serat rZalisZes sur le chapitre
011 (Charges gZnZrales) mais les crZdits des autres chapitres seronttres certainement
consommZs en totalitZ.

- Pour IOZtablissement du BP 2009, des Zconomies seront rZalisZes sur le chapitre 011. Quels
sont les postes qui seront concernZs par cette rZdwtion ?

RZponse: L@rticle 611 consacrZ aux contrats de prestations sera rZduit compte tenu du
renouvellement de certains dOentre eux De plus, ce sera IOensemble des articles qui vont
conna’tre une rZduction budgZtaire.

- Pour le chapitre 012 consacrZ aux charges de personnel: Celui de la commune sOZlsve
25 % du budget de fonctionnement qui sOavere otre un taux infZrieur ~ la moyenne des
autres communes. Comment peut-on expliquer cela ?

RZponse : Monsieur Formisyn rZpond que le taux national moyen est de 45 % et le taux
dZpartemental est de 43%. Ce faible taux sOexplique aussi par une politique dOextealisation
des services. LOZvolution des charges de psonnel tiendront compte notamment du
recrutement dOun policier municipal et ©un agnt des services techniques.

- Concernant les investisements, le plan ~ 5 ans fait Ztat dOune enveloppe globa de
20 M!. Compte tenu de la capacitZ d@mprunt, quelles sont les marges de maniuvre de la
commune ?

RZponse: Le montant des interventions foncieres est important et constitue une marge de
maniuvre . Il faut tenir compte aussi de la trZsorerie et du FCTVA. LOZvolution du produit
des jeux est incertaine mais elle peut Zvoluer dans le bon sens. La fiscalitZ constitue aussi
une marge tout comme le recours "~ IOemprunt.

- Par rapport au site de la Combe, 8 millions d® sont prZvus. Quels sont les projets retenus ?

RZponse: AujourdOhuijl sOagit dOune enveloppe budgZtaire. Le dossier est en cours et aucun
investissement nOest encore programmZ et dZterminZ avec prZcision.

- Concernant les revenus du SIRISH: comment est faite la rZpartition ?



RZponse: Les revenus sont redistribuZs entre deux communes ; celle de Charbonnisres-les-
Bains et celle de la Tour-de-Salvagny. Elle se fait en fonction dOune activitZ prZvisionnelle.
Sur I®annZe 2009, elle se veut volontairemerbasse.

Pierre Arnaud ajoute que le SIRISH a dZcidZ de ne pas redistribuer la totalitZ des evenus
car il est prZvu, dans ses statuts, que le Syndicat doit participer ~ hauteur de 30% "~ des
travaux dOembellissement de la station.La derniere participation demandZe concernait la
crZation de IOh™teToutefois, il est toujours possible que le syndicat soit sollicitZ. COest donc
une politique de prZcaution qui est appliquZe.

Monsieur Raviret pose des questions::

Concernant |Oanalyse des dZpenses de la canune, le SIGERLY fait augmenter globalement
les prZvisions de 6%. Les activitZs de ce syndicat comprennent, entre autres, les travaux
d@nfouissement des rZseaix. Cette politique sera-t-elle maintenue ?

RZponse: Monsieur le Maire rZpond quQil va falloirfreiner les dZpenses dans ce domaine
pour avoir plus de visibilitZ. En effet, le syndicat a traversZ une pZriode difficile et
IGaugmentation des participations est trop importante.

Monsieur le Maire prZcise quOil a demandZ un Ztalement de la ette mais quOilattend
aujourdOhui la rZponse.

Monsieur Ravinet demande si cette participation de plus de 600 000 ! est exceptionnelle.

RZponse: Monsieur le Maire rZpond par la nZgative. Elle sera supportZe, pendant 15 ans au
moins jusqu®" la fin de IOamortissement des crZdits.

Monsieur Fayolle demande si IOapplication de la TLE viendra attZnuer cette chargeMonsieur
le Maire lui rZpond que la TLE pourra apporter pres de 100 000 ! lorsque le taux sera fixZ
8 %.

» Monsieur Elmassian arrive en cours de séance.

- Concernant les taxes fiscales, il nOyw pas eu dOaugmentation depuis plus de 25 ans. Pour la
taxe fonciere non b%otie, il faudrait Zviter les spZculations

GZrard Jacquet demande sQil ne serait pas possible dOobtenir un lissage du produit des jeux
afin dOZviter dOavoir recours "~ IOempruhte produit des jeux dZcoule directement du chiffre
dOaffaires duCasino. Le fait de recourir ~ 10emprunt dZpend plus de la capacitZ
dOautofinancement annuelle qui permettra le remboursement des annuitZs correspondantes.

Monsieur Ravinet fait remarquer qudl y a des annZes que le probleme du produit des jeux est
souleVvZ. Il faudrait trouver dQautres activitZs.

Concernant le site de la Combe, IQenveloppe a ZtZ estimZeMonsieur le Maire prZcise quOil
sOagit damontrer la volontZ de ma’triser IOavenir du site.

Monsieur Elmassian prZcise que cette somme est insuffisante Monsieur le Maire refuse de
rentrer dans cette polZmique.

Le Conseil municipal donne acte du dZbat dOorientations budgZtaires 2009.



DZlibZration nj 04
Budget principal de Jla Commune de Charbonnieres  -les-Bains : dZcision
modificative nj 3

Monsieur Pascal Formisyn prZcise quQil sOagitmnZ gularisation demandZe par la trZsorerie,
afin dOimputer les mouvements comptables dans les bons comptes. Cela ne gZnere aucune
dZpense supplZmentaire. | convient de modifier le budget de la fason suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Recettes - 380000 suppression des crZdits figurant au compte 775
DZpenses - 380000 diminution du compte 023

SECTION DOINVESTISSEMENT
Recettes - 380 000 au compte 021

200 000  Subvention dOZquipement terrain foot de Marcy B compte 20414
500 000  sur opZration 0014 : Extension mZdiatheque / mZdiatheque
31 000  sur opZration 0017 : Bassin des Verrieres
20 000  sur opZration 0018 : AmZnagement desSentiers
14 000  sur opZration 0021 : Extension Mairie
- 745000 sur opZration 0028 : RZserves foncieres

DZpenses

+ + + +

Explications

Section de fonctionnement :

Erreur sur IOimputation de la recette de fonctionnement. Une vente de terrains est imputZe
en section dOinvestissement et non ~ IQarticle 775. Compte tenu des crZdits budgZtaires, il est
possible de rZduire |Qarticle 023 (qui aura une influence sur la section dOinvéssement -
chapitre 021).

Section dOinvestissement
Chapitre 204 : Subvention versZe au titre de la construction du stade de Marcy. Compte tenu
du retard dans IOavancZeles travaux, il convient de supprimer 200 000 !.

Chapitre 0014 : Besoin de crZdits supplZmentaires pour payer le marchZ engagZ pour la
Halte Garderie / MZdiatheque compte tenu de IO0Zvolution des travaux.

Chapitre 0017 : Avenants en plus value pour la construction du bassin des Verrieres ( validZs
en Conseil municipal de septembre 2008)

Chapitre 0018 : AmZnagement des sentiers pZdagogiques et des amoureux.

Chapitre 0021 : Frais d®Ztude pour la mairie

Chapitre 028 : RZserves foncieres, rZduction nZcessire pour IOZquilibre du budget.

Monsieur Fayolle demande si les rZserves financieres sont Zquivalentes aux rZserves
foncieres. Monsieur Formisyn explique que les rZserves foncisres sont prZvues pour les
acquisitions immobilieres.

Concernant la halte-garderie, il est prZcisZ quOil ne @it en aucun cas dOua plus value mais

dOun glissement des crZdits en fonction de I0avancZe des travauxDenveloppe consacrZe aux
travaux est strictement la meme.



Le Conseil municipal, apres en avoir dZlibZrZ, vote ~ 10u nanimitZ les modifications
budgZtaires au budget primitif 2008.

DZlibZrationnj 0 5 :
Institution de la taxe locale sur IO  ZlectricitZ (TLE)

La taxe locale sur IOZlectricit{TLE) au profit des communes rZsulte de la loi nj84-1209 du
29 dZcembre 1984 et du dZcret nj86-143 du 27 janvier 1986.

Le rZgime de la TLE est codifiZ aux articles L23332 ~ L2333-5 et R2333-5 ~ R2333-9 du
Code GZnZral des CollectivitZs Territoriales. Le taux de cette taxe peuttre fixZ au maximum

" 8% pour une commune. Son assiette de calcul est basZe sur les consommations livriZes
sous une puissance infZrieure ou Zgale ~ 250kVA. Ce taux sOapplique ~ 80% du montant HT
de la facture pour les puissances infZrieures ou Zgales ~ 36 Kva et ~ 30% au-del”, ce qui
conduit ~ un taux net maximum de 6,4% ou de 2,4% sur les factures dOZlectricitZ suivant la
puissance.

La collecte et le reversement de cette taxe aux communes Ztaient rZalisz, jusquOau i juillet
2004, par EDF. Depuis IQouverture du marchZ au®l juillet 2004, les nouveaux fournisseurs
se trouvent dans IQobligation defaire la meme chose. Pour les communes cela signifie
quQelles devront travailler avec autant de collecteurs.

Il est par ailleurs prZvu que des frais de collecte, dOun taux maximum de 2% du montant de
la taxe, soient prZlevZs sur cette taxe par les diffZrents collecteurs.

La loi (article L 5212-24 du CGCT issu de [Oarticle 178 de la loi nj 200809 du 13 aozt 2004)
prZvoit que si la taxe communale sur [OZlectricitZ est Ztablie par dZlibZrations concordantes
dOun syndicaintercommunal et de ses communes adhZrentes, cette taxe peut-stre persue
par le syndicat en lieu et place de ces communes.

Ce meme texte prZcise, en outre, que si le taux de la taxe appliguZ est homogene sur
IGensemble du territoire du syndicat, les fraisde collecte ne sOappliquent plus.

Toutefois, la commune de Charbonnisres-les-Bains se propose de fixer un taux de TLE ~ 2
ou 3% dans le but de ne pas trop pZnaliser les administrZs.

Monsieur le Maire ajoute quil a IOobligation dOhabiliter un agent assentZ afin dOaccZder °
tous documents nZcessaires au contr™le de la liquidatio et du recouvrement de la taxe
aupres des distributeurs.

Il est prZcisZ que la perception de la TLE, par la commune, interviendra ~ compter du 1 ¢
janvier 2009. En effet une directive europZenne prise en 2003 fait obligation aux Ztats
membres dDadopter la TLE. La France a obtenu un moratoire sur son application jusqu®au 31
dZcembre 2008.

Monsieur le Maire propose que la commune se mette en regle sur 3 ans avant dOatteindre le
taux maximum de 8%.

Monsieur le Maire rappelle que la commune adhere au SIGERLy qui sera en mesure de
collecter la taxe revenant ~ Charbonnisres lorsque son taux sera "~ 8%.

Il est donc proposZ de fixer le taux ~ 3% ou 2%.

Chaque annZe le Conseil Municipakera amenZ " voter IOZvolution de ce taux.

Monsieur Ravinet demande quelle va tre IQincidence pour les consommateur® Est-ce que
les 3% est le minimum imposZ ? Monsieur le Maire rZpond que le taux ne pourra stre
infZrieur ~ 2% afin de rester dans le cadre de la directive europZenne.

Monsieur Fayolle demande si IOimpet est appliquZ aux entreprises. Il lui est rZpondu par
|Oaffirmative Il prZcise IOincohZrence des politiques incitant les consommateurs ~ se chauffer
en ZlectricitZ.



Monsieur Fayolle demande combien va rapporter la taxe ~ la commune ? Monsieur le Maire
lui r”Zpond environ 40 000 ! pour un taux de 3%.

Quel est le risque sOil nOy a pas dDapplication de la part de la commuh#onsieur le Maire
rZpond que ce serait IOapplication dOun taux d8%, par application stricte de la directive.

Monsieur Fayolle demandequ®une information soit faite aupres des administrZs.

Pascal Formisyn prZcise que cette politique rZpond aussi ~ une politique incitative pour
rZduire les consommations Znergivores.

Monsieur le Maire ajoute quOune rZflexiondoit-stre engagZe pour crZer des mesures
incitatives pour consommer |OZnergie diffZremment.

Monsieur Jacquet demande sOil est obligatoire dOatteindre les 8% Monsieur le Maire lui
rZpond par |Qaffirmative Serait-il possible de minimiser le taux le plus longtemps possible ?
Monsieur le Maire prZcise quOil faudra en dZbattre tous les ans.

Pour tenir compte de la situation Zconomique, Monsieur le Maire propose de fixer le taux ~
2%.

Le Conseil municipal , apres en avoir dZlibZrZ et ~10OunanimitZ,

¥ fixeletauxdela TLE 2% K
¥ dZcide que la taxe communale sur I0Zlectricit?, dont le taux est fixZ ~ 2%,
soit pereue par la commune de Charbonnisres -les-Bains.

DZlibZration nj 0 6 :
Vote dOune subvention complZmentaire " IGEcole de Musique de IGuest Lyonnais
(Participation au spectacle de CARMEN)

Monsieur Calard propose dOoctroyeune subvention complZmentaire ~ I@Ecole de Musique de
IO0uest Lyonnais dans le cadre des festivitZsultrentieme anniversaire du jumelage de la
commune avec celle de BadAbbach.

LOassociation a contribuZ "~ 1Oanimation de la soirZe cabaret, ~ la composition de IOhymne par
Jean Philippe Ichard et " la mise en place du spectacle de CARMEN.

Il prZcise que pour des raisons de logistique, le spectack a du stre reportZ. LOorganisation a
ZtZ portZe par IDEMOL.

Monsieur EImassian demande quel est le budget globalsollicitZ par [Oassociatior? Monsieur
Calard lui prZcise que le budget supplZmentaire s@lsve ~ 7 350 !.

Il demande pourquoi le spectacle a ZtZ gratuit ? Monsieur Calard lui rZpond que cela
sOexplique pour deux raisons dOune part ce sont les enfants qui ont participZ et quQil Ztait
difficile de faire payer les parents et, dOautre part, que IOensemble des manifestations
proposZes dans le adre du jumelage Ztait gratuit.

Monsieur Fleury prZcise que le programme du trentieme anniversaire du jumelage Ztait trop
chargZ. Le spectacle de CARMENQqui rZunissait 130 participants a ZtZ dZplacZ. Une
proposition de paiement du surcozt a ZtZ demandZe. LOaccord a ZtZ donnZ. Mais le Maire
dZplore que les organisateurs aient dZcidZ de ne pas demander de participation aux frais. Le
public ne I1Oa dOailleurs pas compris.



Le Conseil municipal , vote ~ IOunanimitZ, une subvention complZmentaire de
5000! , au titre de IOexercice 2008, " ICEcole de Musique de IOOuest lyonnais

DZlibZration nj 07
Application de la loi SRU - Objectifs pour la pZriode triennale de 2008 -2010.

LOarticle 55 dela loi C SolidaritZ et Renouvellement UrbainE (SRU) vise ~ ce que chaque
commune urbaine dispose dOune offre suffisante de logements locatifs sociaux accessibles
aux mZnages " ressources modestes ou moyennes.

Ainsi les communes de plus de 3500 habitants ne satisfaisant pas ~ IQobjectif de 20 % de
logements sociaux sont soumises ~ un prZlevement sur leurs ressources fiscales.

Elles doivent par ailleurs sOengager au travers dOun plan triennal powombler le dZficit sur
une pZriode de 20 ans " venir, soit 5 % par an et 15 % tous les 3 ans.

Le Programme Local de IOHabitat déDagglomZration lyonnaise, approuvZ en janvier 2007, a
pour objectif principal la mise en Tuvre dOune politique solidaire de IOhabitat. Il Ztablit un
plan dOaction global de production du logement social fixant, pour chaque commune du
Grand Lyon, un objectif de production de logement social en cohZrence avec ses rZalitZs
physiques, juridiques ou Zconomiques.

Il a ainsi ZtZ convenu que les obligations des communes seraient apprZciZes, non pas en
fonction des objectifs thZoriques dZcoulant du calcul de la loi SRU, mais sur la base des
engagements validZs par les communes dans le cadre du plan dOaction global du PLH de
|GagglomZration lyonnaise.

Un bilan de la premiere pZriode triennale 2002 -2004 a ZtZ prZsentZ au du Conseil municipal
lors de sa sZance en dae du 15 dZcembre 2005.

ConformZment " la loi SRU, il convient dZsormais de dresser le bilan de la pZriode 2005
2007 et de dZterminer le potentiel de production de logements sociaux pour la pZriode 2008-
2010.

1/ Bilan communal sur la pZriode triennale 20 05-2007 ( selon inventaire DDE)

Rappel des objectifs 2005-2007 pour la commune:

- Objectif thZorique loi SRU: 36 logements

- Engagement communal PLH: 70 logements

- Logements sociaux financZs : 16 logements
LOengagement triennal au titre du PLH ainsi que@objectif au titre de la loi SRU nOont pas ZtZ
atteints avec 16 logements sociaux financZs sur la pZriode 20052007.
Ce rZsultat nOest pas suffisant pour rattraper le dZficit en logements sociaux compte tenu de
la dynamique immobiliere constatZe sur la meme pZriode. Le taux de logements sociaux
baisse de 6,54 % au 1° janvier 2004 ~ 6,08 % au 1 ° janvier 2008. La raretZ du foncier
disponible, son cozt rendent difficiles le montage dOopZrations mixtes avec les promoteurs ou
de programmes sociaux avec les ailleurs.

2/ Obijectifs pour la pZriode triennale 2008 -2010

Au 1ler janvier 2007, suite ~ IQinventaire rZalisZ par les services de la DDE, le dZficit
communal se chiffre ~ 268 logements sociaux manquants. LOobjectif triennal au titre de la loi
SRU pour lapZriode 2008-2010 est recalculZ ~ 40 logements.

Compte tenu des opZrations identifiZes ~ ce jour sur le territoire communal, le potentiel de
construction de logements sociaux pour la pZriode 2008-2011 est estimZ ~ 65 logements.



Pour I'annZe 2009:

- 3logements, avenue GZnZralde Gaulle
- 12 logements communaux ~ conventionner.

Pour I'annZe 2010:

- 25 logements, rue du docteur Girard
- 22 logements, concernant le MZridien Est
- 3 logements, Chemin du Siroux

Nous dZpasserons ainsi IOengagementnaonc”.

A la suite du bilan dZgagZ par chaque commune de IQagglomZration lyonnaise et des
engagements dZterminZs pour la prochaine pZriode triennale, la CommunautZ Urbaine de
Lyon rZalisera une synthese ~ IOZchelle communautaire qui pourrait stre prZsentz lors dOun
prochain Conseil municipal.

Monsieur Ravinetdemande sOil est possible de combler le retar® Monsieur le Maire rZpond
que non. La commune est dans IQincapacitZ deelcombler.

Monsieur Ravinet demande pourquoi le projet de micro-creche est abandonnZ dans les
logements prZvus avec la sociZtZ Alliade.

Ce projet est compris dans la construction dOun b%etiment supplZmentaire chemin
Beckensteiner. Les locataires de la sociZtZ Alliade ontau cours dOune rZunion dOarimation,
soulevZ un certain nombre ddinconvZnients au propriZtaire.

Pour le bien de tous, la commune a annoncZ que, si cela sOavZrait nZcessaireelle
renoncerait ~ IQachat de locaux pour la micro creche.

Le Conseil municipal, apres en avoir dZlibZrZ, vote ~ IOunanimitZ, un engageme nt
communal ~ hauteur de 65 logements.

DZlibZration nj 0 8 :
Vote dOune subvention ~ IGImmobiliere Rh™ne -Alpes 3 F pour les logements , sis 5
rue du Docteur Girard .

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal des travaux rZalisZs par la sociZtZ
Immobilisre Rh™neAlpes 3 F, sociZtZ anonyme dOhabitation "~ loyer modZrZ dont le siege est
" Lyon - 10 rue Gilbert Dru - concemant la construction de logements aidZs.

Dans ce cadre, il est demandZ ~ la commune dapporter son soutien financier par le kmis de

versement dOune subvention.

Monsieur le Maire prZcise que le Grand Lyon a acceptZ, par dZcision du 24 juin 2008, le plan

de financement de IQopZration

Monsieur Ravinet demande des explications comrernant le plan de financement et constate
gue IOEtat ne finance pas " la meme hauteur les PLS et les PLU.

Quels seront les avantages pour la commune? Le Maire indique que la commune aura 30%

dBattributions environ et comme actuellement, une prZfZrence " condition que les demandes
soient tres suivies par la commune.
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Comment sQest fait le choix de la SociZtZ Rh™ne Alpes 3Monsieur le Maire lui rZpond que
cOest un dossier tresancien et quOil ne conna’t pas les raisons de ce choix.

Le Conseil municipal , apres en avoir dZlibZrZ,  autori se "~ IOunanimitZ, de verser
I0Immobilisre Rh™ne -Alpes 3 F :

¥ une subvention de 124 000 ! pour la rZalisation de 5 logements PLS
¥ une subventiond e 105 400 ! pour 20 logements (17 PLUS/3PLAI)

DZlibZration nj 09 :
Vote dOune p articipation financiere IOIE.T de L YON (Institut de IOEnvironnement
et des Technologies D Groupe IDRAC )

Monsieur le Maire souhaite poursuivre les efforts engagZs dans le cadre de la mise en place
de I@genda 21.

A ce titre, il a ZtZ dZcidZ de recruter unagent, en qualitZ de stagiaire, et dont le recrutement
sQinscrit dans le cadre dOun contrat de partenariat entreprisécole. Le principe du travail est
|Qalternance avec un@Zriode entreprise et une pZriode Zcole.

Il est proposZ de payer une part des frais scolaires qui sOZlevent ~ 6500 ! HT par an. La
collectivitZ a le choix du montant, sachant que les frais payZs par la commune arriveront en
dZduction des frais engagZs par IOZtudiante.

Monsieur le Maire propose de prendre en charge la moitiZ du montant total HT de la
formation ~ savoir, 3 250 !.

Les objectifs du stage sont :

- d'avancer plus vite dans cette mise en place de I@genda 21 votZe en 2007 ;

- de faire travailler des jeunes en formation dans le cadre de la solidaritZ de
IOAgenda 21, qui apportent leur enthousiasme et lar Znergie ;

- de finir avant No'l I'Ztat des lieux en complZtant les derniers points ;

- de faire le bilan de cet Ztat des lieux sous forme d'Atouts OpportunitZs,
Faiblesses, Menaces des diffZrents domaines (Economique, Social,
Environnemental, de Gouvernance) dans la commune ;

- de mettre en place, une fois I'Ztat des lieux terminZ, un questionnaire destinZ aux
Charbonnois pour avoir leur avis sur les points essentiels dans le but de mettre en
place des "Ateliers 21" de bilan et des actions sur les questions essentielles de
notre commune ;

- de faire le dZpouillement de ce questionnaire ;

- dOanimer lesateliers (dont la forme et les modalitZs sont ~ dZfinir de faeon
prZcise) ;

Monsieur Ravinet demande des prZcisions sur le montant de la rZmunZration. Monsieur le
Maire lui rZpond que sa rZmunZration sera basZe sur 30% du SMIC.

A la demande de Monsieur EImassian, Monsieur le Maire prZcise que StZphanie CARNIS sera
le tuteur et Christine Garbay, le ma”’tre de stage.

Le Conseil municipal , apres en avoir dZlibZrZ, ac  cepte " IOunanimitZ, le versement
dOune participation financiere de 3 250! HT "IOIET de Lyon.
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DZlibZration nj 10 :

Acquisition de la propriZtZ b%tie cadastrZe sous le numZro 94 de la section Al

(1 209 m2), et sise 32 Avenue Lamartine (propriZtaire : Mademoiselle Laurence
PECHOUX)

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal de 1Qintention de la Commune de procZder
|Gacquisition de lapropriZtZ b%otiecitZe ci-dessus dont la valeur vZnale fixZe par le Service

des Domaines est de 270 000 !.

Il sOagit dOune maison individuelle dOhabitation jumelZe par IQarriere, ZlevZe dOun Ztage sur
rez-de-chaussZe " usage de garage et caves, plus combles et jardin dDagrZment.

Cette parcelle de terrain est classZe en zone N1 au PLU. EmplacementrZservZ pour espace

vert ou terrain de sports B zone inondable en partie)

Par courrier en date du 1°" octobre 2008, Mademoiselle PECHOUX a acceptZ la proposition
financiere faite par la Commune au prix des Domaines.

Monsieur Elmassian demande sOil y a uprojet de prZvu derrisre cette acquisition et quel est
IOintZret pour la commune dOacquZrir cette propriZtZ

Monsieur le Maire lui rZpond que cette acquisition a pour intZret de protZger une zone
sensible et inondable. Le second intZrst est de prZserver une zone verte.

Monsieur Elmassian lui rZpond que son groupe sOest toujours positionnZ en faveur des
acquisitions foncieres mais, sur ce dossier, il prZcise quOil nervit pas 10intZrst. Le prix
dbachat Zquivaut "~ la construction de 29 logements aidZs.

Monsieur Jacquet approuve ce projet dOacquisition pour la continuitZ possible avec le secteur
de la riviere.

Monsieur Ravinet ajoute que la maison est jumelZe et quOaucun projet ne pourra aboutir
sans la vente de |Oautre maison.

Monsieur Elmassian prZise quOil nOy a pas de possibilitZ de densifier. SOil y a des rZserves,
cOest tres certainement liZ aux problemes dOinondation.

Monsieur Ravinet demande la date de mise en place de la rZserve. Monsieur le Maire lui
rZpond que cOest ancien et quOil ne coaft pas cette date.

Le Conseil Municipal , apres en avoir dZlibZrZ,  autorise , par
21 voix pour (majorit?)
3 voix contre (Mme Pagnon B Mrs EImassian et Fayolle)
2 abstentions (Mr Ravinet et Mme Trintignac)
Monsieur le Maire ou son reprZsentant ~ signer t ous les actes relatifs ~ cette
vente, Ztant prZcisZ que ce dossier sera confiZ ~ Ma’tre BARTHELET, Notaire ~
LENTILLY.

Questions diverses

1) Question de Monsieur EImassian:

Suite aux rZcentes crues ce novembre, il est constatZ depuis quelques annZes descrues
rZgulieres.
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Il'y a le bassin des Verrisres et un second bassin situZ sur la propriZtZ SOREL qui nOest pas
conforme avec des risques importants. Il est fissurZ. Les nettoyages du tunnel ne sont
Zgalement pas faits.

RZponse de Monsieur le Maire: Une camZra doit passer dans les prochains jours pour
vZrifier la conformitZ. Lors des Zvenements de novembre, le ruisseau Ztait tellement puissant
qulil nOa pas pu prendre le fil de IQeau. Les Zvacuations des eaux nOZtaient donc pas possibles.
Le dernier nettoyage a ZtZ fait en 2006.

Monsieur le Maire prZcise quQil suit ces dossiers de tres pres et quOil va rZgulisrement sur le
terrain.

2) Question de Mme Pagnon: QuOen esil de la gestion du cimetisre ?

RZponse deMonsieur le Maire : LOouverture et la fermetue du cimetiere sont assurZes par le
personnel du service technique. Concernant |Oentretien,une rZflexion est actuellement
engagZe.

3) Question de M. Fayolle: QuOen esil dOune partie de IOZclairage du chemert ?

RZponse de Monsieur le Maire: Il sOadgi dDunprobleme de domanialitZ. Ce dossier est gZrZ
par les services du Grand Lyon et devrait «tre rZglZ rapidement.

4) Question de M. Fayolle: QuQesil fait pour remZdier ~ la recrudescence des tags sur
la commune ? Monsieur Fayolle prZcise que ce nOegias en C dZgradant E la police
municipale que 1Oon pourra remZdier ~ ce phZnomene.

RZponse de Monsieur le Maire: Les services de la mairie sont intervenus immZdiatement

pour les faire enlever. Aussit™t, les tags sont revenus. Pour ce qui est de la police
municipale, il convient de prZciser qudil nOa jamais ZtZ question d@dZgrader E un policier

mais de crZer un poste adaptZ ~ la personne recrutZe.

La sZance est levZe et le Maire tend le micro au public.

5) Intervention de Monsieur Bourgogne :

- Concernantle point ZvoquZ prZcZdemment et notamment pour IOacquisition de la
parcelle PECHOUX il prZcise qu®isOagit dOun projet ancien permettant aussi
dOaZrer les alentours de la salle Alpha.

- Pour le point concernant IOaugmentation de la subvention ~ @MOL, ilprZcise que
ce projet a ZtZ lancZ 10annZe dernisre et que Qorganisation Ztait complexe. Le
report en dehors du 30™ anniversaire du jumelage Ztait inZvitable.

- Concernant le versement de la subvention © Rh™ne Immobiliere 3F, il ajoute que
ce dosskr est ancien. C6&st le Grand Lyon, en tant que propriZtaire, qui a organisZ
un appel ~ projet qui a permis de choisir cette sociZtZ

- Il prZcise deux autres points et notamment sur le SIGERLy et la difficultZ de
travailler avec ce syndicat et sur les taxes foncieres non b%oties ou les propriZtaires
ne font pas forcZment de spZculation fonciere systZmatique.

6) Intervention de Monsieur Mathieu

Monsieur Mathieu reprZsente les locataires de IQimmeuble situZ ~ ¢™tZ de celui qui est en
projet de construction (H.L.M 8 et 10 Chemin Becknesteiner) Il prZcise quOil ne supportera
pas la responsabilitZ de suppression de la micracrsche. Il revient " la municipalitZ de revoir
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le projet afin de ne pas pZnaliser les locataires. Dans le cas contraire, il fera tout pour
sOopposet la rZalisation de la construction.

Une rZunion est prZvue la semaine prochaine avec la sociZtZ Alliade.Monsieur le Maire
prZcise quOil nOy aura pas de reprZsentant de la commune. Ce sont des problemes qui doivent
o«tre dOabordvoquZsentre les locataires et le propriZtaire.
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